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314 Rezensionen

Separer l’histoire economique et sociale de l’histoire »politique« ne permet pas de degager avec 

force les lignes de faite de cette enquete locale. On regrette aussi que des questions ne soient 

pas posees, le phenomene d’enchätellement dont Partifice ne pouvait aboutir qu’a l’echec, la 

formation du bourg castral et son röle par rapport au peuplement et aux structures feodales 

environnantes, que la parole soit peu donnee aux habitants, en depit de sources exploitables 

(comptes, notaires), que Pemprise fribourgeoise (c’est-ä-dire de la ville), qui prepare l’an- 

nexion, ne soit pas mieux mise en evidence. Une histoire qui est surtout faite du point de vue 

seigneurial et qui, pour cette raison, manque un peu de recul.

Pierre P£geot, Nancy

Dieter Stievermann, Landesherrschaft und Klosterwesen im spätmittelalterlichen Württem

berg, Sigmaringen (Thorbecke) 1989, 336 p.

Le but de ce livre, issu d’une these d’habilitation devant PUniversite de Tübingen, est de 

montrer comment, ä la fin du Moyen Age et plus specialement au XVC siede, s’est formee une 

Eglise territoriale soumise au prince, au point de constituer un element de son pouvoir et de 

devenir un organisme constitutif de la principaute. Cette mutation a son importance en 

Allemagne ä la veille de la Reforme car eile explique combien la secularisation intervenue dans 

les pays protestants s’inscrit dans une logique de continuite et ne represente guere une rupture. 

Le Wurtemberg se prete ä Petude, bien que ce soit une principaute territoriale tardivement 

formee; il ne se heurte pas ä de solides temporels episcopaux ni ä des abbayes royales, mais les 

etablissements monastiques et religieux (une quarantaine), regroupant une part importante du 

territoire et de la population, pouvaient constituer des enclaves de droit genantes et contrarier 

Pautorite et les moyens d’action du comte.

Dans une premiere partie, l’auteur traite ,en general et en Allemagne des droits et des 

pouvoirs des seigneurs laics sur les etablissements religieux. Leur origine se trouve evidem- 

ment dans le devoir de protection des eglises, passe largement du roi aux princes et pare de 

differentes formes, l’avouerie, la garde, les droits de fondateur... Ces droits ont progressive- 

ment devie pour etre les supports de veritables seigneuries et des moyens d’ingerence. Ceci 

dans le contexte particulier de l’Empire oü le roi n’a plus de reelle efficacite territoriale et oü la 

fin du Moyen Age voit se dresser souvent la Germanie contre la Papaute; en meme temps que 

l’on essaie de faire du clerge national un corps present dans les institutions d’Empire.

Une seconde partie aborde plus precisement le Wurtemberg et ses particularites. L’auteur 

expose comment en trois siecles le comte s’est forme et a fini par representer une force 

importante; Perection en duche (1495) par Maximilien est symbolique car eile couronne une 

politique territoriale pleine de succes, souligne une place reconnue dans l’Empire, paracheve 

un developpement institutionnel, bref sanctionne l’existence d’une principaute digne de ce 

nom. L’auteur enumere ensuite toutes les acquisitions realisees par les comtes qui leur 

conferent des droits sur les etablissements religieux et leur temporel. L’heritage des comtes 

d’Urach leur livre Güterstein oü plus tard sera fondee une Chartreuse, celui des comtes 

d’Achalm leur donne des droits sur des villages dependant de l’abbaye de Zwiefalten, celui des 

ducs de Teck sur Alpirsbach. L’achat de Tübingen en 1342 contient aussi la garde des 

Cisterciens de Bebenhausen, celui de Calw la meme annee inclut egalement la garde des 

Benedictins d’Hirsau. Les concessions royales n’ont pas manque, Guillaume de Hollande cede 

l’avouerie sur la communaute de Denkendorf, Louis de Baviere la garde de l’abbaye cister- 

cienne d’Herrenalb... Et ainsi de suite jusqu’au XVe siede oü le paysage se complete de 

nouvelles acquisitions et de fondations comtales, meme s’il faut temporiser ä l’egard de 

certains etablissements comme Ellwangen, Zwiefalten, ou Maulbronn qui n’entrera qu’en 1504 

seulement sous la pleine domination wurtembergeoise. 11 faut dire que les etablissements 
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religieux n’avaient pas d’autre alternative que d’accepter la seigneurie des comtes qui, eux, 

pour realiser cette politique, disposaient de l’appui des rois et de la bienveillance des autorites 

ecclesiastiques. La Papaute en premier n’a pas menage son soutien aux comtes, au XIVC siecle 

dejä, mais surtout sous Pie II et Sixte IV, gräce, parait-il, ä l’influence du cardinal Gonzague, 

beau-frere d’Eberhard V (1457-1496); les Privileges alors s’accumulent: droit de conferer des 

benefices, autorisation de fonder des etablissements, erection de collegiales, levee de decimes, 

droit de visite des monasteres, fondation de l’Universite de Tübingen... Ces concessions 

renforcent le pouvoir du prince sur les etablissements religieux, lequel est de ja grand: 40 % des 

benefices, le tiers des paroisses environ sont sous patronage ducal au XVIC sifccle. De plus, le 

drapeau de la Reforme de l’Eglise que brandissent haut les comtes et plus particulierement 

Eberhard V legitime toutes les concessions comme il est le pretexte ä toutes les interventions. 

La notion de souverainete territoriale est ainsi etendue ä l’Eglise et englobe les etablissements 

religieux et monastiques, leurs sujets et leurs biens.

La troisieme partie du livre traite des effets de cette Integration territoriale au XVC siecle. La 

protection des eglises revet un aspect politique et militaire et ä plusieurs reprises les 

Wurtemberg ne se sont pas fait faute de garantir des couvents contre leurs ennemis, tout en les 

embarquant dans leurs propres guerres et les exposant ainsi ä des dommages. Envers 

l’Empereur et le Pape la protection s’est faite plus discrete, l’auteur releve seulement deux cas 

oü les Wurtemberg se sont opposes ä ces puissances pour proteger leurs couvents. En 

revanche, Integration a ete poussee plus vivement pour faire de l’Eglise un corps de l’Etat 

territorial. Les villages sous seigneurie ecclesiastique sont requis avant 1450 de fournir l’aide 

financiere au comte, apres 1450 les etablissements eux-memes sont taxes et dans le cadre du 

Landtag mis regulierement ä contribution. De meme sont-ils requis de fournir des hommes 

lors de levees militaires. L’administration wurtembergeoise empiete sur les droits economi- 

ques des monasteres, impose la preeminence de la justice territoriale, contröle les elections 

d’abbes et de prieurs, exige le droit de gite et des droits d’investiture, intervient dans la gestion 

interne des etablissements en verifiant les comptes et les transactions. Au besoin par la force, 

par des »dragonnades« avant la lettre. Le comte, maitre de ses couvents, leur impose alors ses 

hommes, ses serviteurs, sa noblesse, ses bourgeois. Les prebendes et benefices divers sont une 

recompense pour les conseillers et officiers comtaux et ainsi se constituent des dynasties qui 

cumulent des fonctions d’Etat et des fonctions d’Eglise. En echange les seigneurs ecclesiasti

ques font leur entree au conseil comtal, oü ils resteront minoritaires, constituent un ordre au 

Landtag ä partir des annees 1480, participent ainsi a l’administration et aux decisions 

politiques. Le point culminant de l’autorite acquise par le pouvoir territorial sur les etablisse

ments religieux est encore une fois atteint gräce au mouvement de Reforme qui a le prince ä sa 

tete: visites, nominations, reglements..., les mesures de Reforme ont pour but ou pour effet 

en tout cas de faire du prince non seulement le gardien d’un temporel et de lieux de vie, mais 

aussi le protecteur des hommes d’Eglise et de leur foi. Eberhard V, bienfaiteur des Observants, 

höte des Freres de la vie commune, legifere sur la morale et la religion.

Le prince est roi et pape en son pays. Le duc de Wurtemberg en 1500 a bien assimile la 

formule, semblable en cela ä quantite d’autres princes de la Chretiente: le livre de D. Stiever

mann, en de multiples details, l’explique suffisamment. Mais que ce livre est dense et austere, 

oü ne figure meme pas une carte pour situer les etablissements religieux dont il est question et 

leur temporel! Pourtant la proximite geographique a son importance dans Integration 

territoriale. Un livre qui depasse aussi son cadre pour evoquer la politique religieuse des 

Wurtemberg et qui a necessairement Obligation et raison de le faire. Un livre tr£s juridique, 

assis sur des preuves diplomatiques et des textes normatifs, oü la generalisation vaut par 

l’exemple. On se perd un peu dans le fourmillement des notations et les retours de la 

Chronologie; des etudes de cas tentees en detail (Bebenhausen, Denkendorf...) ne pouvaient- 

elles pas ä elles seules suffire pour eclairer differents aspects de la territorialisation de l’Eglise?

Pierre P^geot, Nancy


